
• ASPECT : Liquide limpide incolore

• PARFUM : lavande

DOIMPRIM 2000

MODE D’EMPLOI : 
• Diluer le produit à 50%.

• Mettre le produit dilué dans le bac spécialement conçu à cet 
effet.

• Mettre le groupe d’impression en encrage et faire circuler le 
produit dilué dans toutes les parties souillées par l’encre.

• Faire circuler environ 1h30.

• Rincer à l’eau.

• Pour une utilisation en machine à ultra-son, diluer entre 5 et 
10%.

PROPRIÉTÉS :
• Nettoyage périodique des circuits d’encrage et cylindres anilox 
céramiques ou chromés sur imprimeuses.

• Évite l’immobilisation de la machine lors du nettoyage.

• Entretien préventif ou curatif des circuits d’encrages et des 
cylindres anilox aciers ou céramiques.

• S’effectue par circulation dans le circuit d’encrage du produit 
dans un bac prévu à cet effet.

Conformité à la législation : 
Produit réservé à un usage professionnel. Les renseignements figurant sur cette notice sont donnés de bonne foi. Nous attirons cependant l'attention des utilisateurs sur les risques encourus lorsqu'un produit 

est utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été conçu. Ces renseignements ne sauraient constituer de notre part ni une garantie ni un engagement, la manipulation et la mise en oeuvre de notre 

produit échappant à notre contrôle. Pour plus de renseignements, la fiche de données de sécurité est disponible sur simple demande. Vérifier auprès de nos services que la présente fiche n’a pas été modifiée 

par une édition plus récente.

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES :

Densité

Moins dense que l’eau Plus dense que l’eau
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DOMAINE D’UTILISATION :

• Imprimerie, sérigraphie...

L i q u i d e V i s q u e u x P â t e u x S o l i d eA é r o s o l

Tél. : 01 64 63 29 88 • Fax : 01 64 63 75 11 • 7-9, rue Michel Herry 77580 Crécy-la-chapelle • www.duosystem.net

pH • CONTACT ALIMENTAIRE* :

EFFICACITÉ 

Un essai préalable avant utilisation est recommandé 

NETTOYANT PÉRIODIQUE POUR ENCRE À 
L’EAU

* Sous condition de rinçage. Produit en conformité avec l'arrêté du 19 décembre 2013 
modifiant l’arrêté du 8 septembre 1999 pris pour application de l’article 11 du décret 73-138 
du 12 février  1973 modifié portant application de la loi du 1°août 1905 sur les fraudes et 
falsifications en ce qui concerne les  procédés et produits utilisés pour le nettoyage des 
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour 
l’alimentation de l’homme et des animaux.

A
LIMENTAIRE

CONTACT

14

Rouille 

Calcaire

Gr
ai

ss
e

Graisse cuite

Colle

En
cr

e

Hydrocarbure


